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JUSTICE
faits-dj.union@sonapresse.com

Samedi 24 et Dimanche 25 Avril 2021 LUNION

ENTAMÉS le 25 mars 
2021, les travaux de 
la première session 

criminelle de la Cour d'ap-
pel judiciaire de France-
ville, ont pris fin le 16 avril 
dernier, par l'affaire Ignace 
Ngavoula alias Éric. Ce Ga-
bonais de 53 ans est pour-
suivi pour coups mortels 
portés à sa concubine 
Marie Norberte Ndjila, en 
octobre 2019 à Moanda. 
Au terme du jugement, il 
a été condamné à 15 ans de 
réclusion criminelle dont 2 
ans avec sursis.
Les débats étaient pré-
sidés par Frédéric Mou-
nanga, tandis que l'accu-
sé était défendu par Me 
Charles-Henri Gey, avocat 
au barreau du Gabon.
Les faits. Le 5 octobre 
2019, à Moanda, Marie 
Norberte se rend chez sa 
sœur cadette pour se faire 
tresser. Elle est accompa-
gnée d'Ignace Ngavoula, 
son concubin. Au salon de 
coiffure, la femme aperçoit 
son ancienne belle-sœur 
et prend aussitôt des nou-
velles de la famille. Y com-
pris de son ex-compagnon. 
Toute chose qui n'a pas plu 
à Ngavoula. Une violente 
dispute éclate entre les 
deux concubins. Contre 
toute attente, l'homme 
s'empare d'une bouteille 
de bière à demi pleine et la 
flanque sur la tête de Marie 
Norberte. Le coup est si 
violent que celle-ci perd 
d'abord connaissance avant 
de rendre l'âme quelques 
heures plus tard sur le 
chemin de l'hôpital Amis-

sa-Bongo.
Devant la Cour crimi-
nelle, il a reconnu que 
son coup a occasionné la 
mort de Marie Norberte. 
Le Ministère public, tenu 
par le procureur général 
Eddy Minang, a requis le 
refus de reconnaître des 
circonstances atténuantes 
à l'accusé, au regard de 
son caractère violent et 
de sa mauvaise foi. Ignace 
Ngavoula ayant nié ses 
actes de violence répétés 
sur la victime. Et du fait 
qu'il soit parti consommer 
tranquillement dans un 
troquet, après avoir porté 
un coup aussi violent à sa 
compagne, sans lui porter 
secours. Aussi, le magistrat 
a-t-il requis sa condamna-
tion à 15 ans de réclusion 
criminelle.
L'avocat de la défense a, 
quant à lui, plaidé l'absence 
de liens de causalité entre 
les coups reçus et la mort 
de la victime. " Il n'est pas 
question de faire des dé-
ductions, mais de démon-
trer ce lien de causalité 
entre la mort de la victime 
et le coup administré par 
une expertise médicale. En 
l'absence d'une autopsie 
et d'une expertise médi-
cale, le doute s'installe et 
doit profiter à l'accusé. À 
cet effet, je sollicite la clé-
mence et la compassion 
de la Cour ainsi que les 
circonstances atténuantes 
à mon client ...", a plaidé 
Me Charles-Henri Gey.
Sur les coups mortels, il 
résulte des dispositions des 
articles 362 et 364 du Code 

pénal que " Les coups et 
blessures faits volontaire-
ment mais sans intention 
de donner la mort et qui 
l'ont pourtant occasionnée 
seront punis des peines cri-
minelles ". Sur la culpabili-
té, " entendu qu'il résulte de 
l'information et des débats 
des preuves suffisantes, que 
le nommé Ignace Ngavou-
la alias a porté des coups 
sur la personne de Marie 
Norberte Ndjila, avec cette 
circonstance que le coup 
porté mais sans intention 
de donner la mort, l 'a 

pourtant occasionnée. Que 
ces faits prévus et punis 
par les articles 362 et 364 
du Code pénal emportent 
peine criminelle. L'accu-
sé ne bénéficie d'aucune 
circonstance atténuante ".
Toutefois, délinquant pri-
maire, il a bénéficié du 
sursis. "La Cour déclare 
Ngavoula Ignace alias Éric 
coupable de coups mortels, 
le condamne à 15 ans de 
réclusion criminelle dont 
deux assortis du sursis ", 
a annoncé son président.

Franceville : 
Ignace Ngavoula 
prend 15 ans 
pour le meurtre 
de sa concubine

N.O.
Franceville/Gabon

Ignace Ngavoula, alias Eric, à la barre.
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